
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC085

OBJET : FORMATION DES ÉLUS LOCAUX DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU le droit à la formation reconnu au profit des élus locaux, régi par les articles L. 2123-12 et
suivants et R. 2123-12 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

CONSIDÉRANT la demande d’un groupe de conseillers municipaux pour participer à la session
de formation suivante : « Les principes comptables en M14 », « le budget primitif », « L’impact de
la suppression de la taxe d’habitation sur les finances municipales », et « Droits et devoirs des
élus minoritaires »,

CONSIDÉRANT que la Cabinet Aubert Consulting propose ces formations,

CONSIDÉRANT  que  ce  cabinet  est  un  organisme  agréé  par  le  Ministère  de  l’Intérieur  pour
dispenser des formations aux élus locaux,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec le Cabinet Aubert Consulting – Professeur François TUBERA –
70  route  de  de  Champiot  63830  DURTOL,  une  convention  de  formation  au  bénéfice  de
Mesdames CLOUPET Réjane, BERTON Annie, STRETTI Sylviane, et Messieurs PENDARIES
Guy, CAS Joël et MOLLARET Thierry.

ARTICLE 2 : Ces formations se dérouleront les 27 septembre 2019, 4 octobre 2019, 25 octobre
2019 et 22 novembre 2019 à raison de 7h par journée.

ARTICLE 3 : Le règlement de la dépense de 5 280,00 € TTC s’effectuera au chapitre 011 compte
021 fonction 6535 du budget de la ville. 

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 2 septembre 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT
















